
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

olivier.cloquier
Note
Accepted définie par olivier.cloquier
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SMEYER
André ERBS CAH


Extension de la zone d'activités à Batzendorf (67500)
Communauté d'Agglomération de Haguenau
Monsieur Claude STURNI, Président
EPCI
39.b) 
Le projet d'aménagement porte sur une superficie totale de 4,5 ha.La surface cessible totale est de 3,80 ha (38 000 m²). La surface de plancher projetée sera au maximum 32 000 m² (38 000 m² X 85 % de coefficient d’occupation du sol théorique).
Le projet d’une surface de 4,5 ha se situe à l’entrée de la commune de Batzendorf en continuité des activités artisanales existantes (0,71 ha). Les terrains sont inscrits en IAU2 au PLUPour mener à bien ce projet la CAH procédera à l'acquisition des terrains par voie amiable et si besoin voie d'expropriation
20006787400012
La CAH ne dispose plus aujourd’hui d’une offre foncière suffisante pour répondre à la demande des entrepreneurs qui souhaitent s’implanter ou se développer sur son territoire.Pour préserver son attractivité et permettre le développement de l’emploi à moyen et long terme, il est indispensable pour la CAH de pouvoir proposer de nouveaux sites d’implantation pour renforcer le tissu économique existant. Afin de palier à cette carence de foncier à vocation économique, la CAH a engagé des réflexions sur l’extension de la zone d’activités située sur la commune de Batzendorf.Cette localisation permettra aux entreprises d’accéder directement aux axes de circulation importants (D1340 / N340, voie à grande circulation, qui relie Haguenau à l’A4) sans traverser la commune.La zone d'activités a vocation à accueillir à court et moyen termes, des entreprises de type PME/PMI relevant des secteurs de l’artisanat, de l’industrie et du service.
Réalisation des travaux de VRD visant à viabiliser les terrains  :* Travaux de terrassement* Travaux de VRD : voirie de desserte de la ZA,  stationnement sur le domaine public, réseaux d’assainissement, réseau d'eau potable, éclairage public, télécom, électricité...* Travaux de gestion des eaux pluviales (conformément à la nouvelle doctrine de gestion des eaux pluviales en région Grand Est de 2020) : Les eaux pluviales du domaine public seront infiltrées dans une noue longeant la voie de desserte. Les eaux pluviales des parcelles cessibles seront gérées à la parcelle.* Aménagement des espaces verts sur le domaine publicDébut des travaux : Fin 2022Durée des travaux : 10 mois
La zone d'activités a vocation à accueillir des entreprises de type PME/PMI relevant des secteurs de l’artisanat, de l’industrie et du service.La localisation de cette ZA (en entrée de ville) permettra aux entreprises d’accéder directement aux axes de circulation importants (D1340 / N340, voie à grande circulation, qui relie Haguenau à l’A4) sans traverser la commune.Le trafic sur la RD139 est évalué aujourd’hui à 1830 véhicules/jour à la sortie Ouest de Batzendorf. Aucun engorgement n'est observé sur cette route.La typologie d'entreprises et la surface du projet ne sont pas de nature à générer des flux de circulation importants et donc à venir perturber les conditions de circulation sur cet axe routier.L'aménagement du carrefour RD139/voirie de desserte de la zone d'activités à fait l'objet d'échanges avec les services du Conseil Départemental. La voirie de desserte permettra également aux habitants du lotissement de la rue de Harthouse de rejoindre la RD139 sans passer par le centre du village.A compter de septembre 2021, la nouvelle ligne de transport en commun RITMO (n°13 : liaison Mommenheim – Haguenau) desservira Batzendorf. Deux arrêts sont prévus dont un situé rue principale à proximité de la future ZA. 
Les études (état initial) « Faune-Flore-Habitat » ont révélé la présence de la Queue de Souris naine (Myosurus minimus), plante protégée. Le projet sera soumis à « demande de dérogation espèces protégées » (avis du CSRPN).Le dossier est soumis à la Loi sur l’eau (rubrique 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans le milieu naturel) : régime de la déclaration (surface du projet supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha).  Procédure de lotissement (permis d'aménager)
Surface totale du projet :• Surface cessible : • Surface espace public : La surface de plancher projetée maximum :
4,47 ha 3,85 ha (86 % de la surface totale)0,62 ha (14 % de la surface totale) 32 000 m²
Commune de BatzendorfSection cadastrale 35Numéro de parcelles : n°85 en totalitén°86 en totalitén°87 en totalitén°88 en totalitén°89 en totalitén°203 partiellementn°125 partiellementn°80 partiellementn°79 partiellementn°78 partiellement
07
71
61
79
48
77
98
96
2
1
1
1
1
1
1
2
L'arrêté préfectoral "bruit" du 25 juin 1999  a recensé et classé les infrastructures de transports terrestres du du Bas-Rhin. Pour BATZENDORF : - la RD 419, dans sa portion débutant à la RD 176 Rottelsheim et finissant à la RD 139 Hochstett (largeur du secteur de nuisance acoustique: 100 m)-la RN340, de la limite du ban communal sud-est à la limite du ban nord-est  largeur du secteur de nuisance acoustique: 250 mètres). Le projet n'est pas concerné.
1
1
1
1
1
1
1
1
Le site NATURA 2000 le plus proche est à 4 km à vol d’oiseau. Il s’agit du Massif forestier de Haguenau (ZSC) n°FR4201798.
1
1
1
1
A ce stade de l'avancement des études (étude de faisabilité), le projet ne devrait pas générer d'impact conséquent.
1
A ce stade de l'avancement des études (étude de faisabilité), le projet ne devrait pas générer d'impact conséquent.
2
HABITATS NATURELS : les milieux identifiés sur l’aire d’étude sont tous d’enjeu faible (majoritairement de la culture annuelle). FLORE : 95 taxons recensés, espèces très communes et d’enjeu faible. Une seule espèce d’enjeu assez fort et protégée : la Queue-de-souris naine, concernée par le projet (des mesures ER sont prises pour minimiser au maximum l’impact sur cette espèce cf. 6.4) et le projet sera soumis à une demande de dérogation à la législation sur les espèces protégées avec mesures de compensation. FAUNE : aucune espèce protégée ou à enjeu sur le site du projet. Pas d'impact sur les continuités écologiques.
1
1
2
Le projet se situe sur des terrains agricoles classés au PLU de la commune en IAU2 (zone destinée à l'urbanisation organisée à court ou à moyen terme à vocation économique).Emprise : 4,50 ha
1
1
1
1
2
Le trafic sur la RD139 est évalué aujourd’hui à 1830 véhicules/jour à la sortie Ouest de Batzendorf. Aucun engorgement n'est observé sur cette route.Un aménagement du carrefour RD139/voirie de desserte de la ZA sera réalisé (aménagement validé par les services du Conseil départemental)La typologie d'entreprises et la surface du projet ne sont pas de nature à générer des flux de circulation importants et donc à venir perturber les conditions de circulation sur cet axe routier.
2
1
Les travaux liés au chantier d'aménagement de la ZA peuvent générer des nuisances sonores temporaires, uniquement en journée, les travaux n'étant pas nocturnes.En phase de vie du projet : Les entreprises susceptibles de venir s'implanter sur cette ZA n'ont pas vocation à engendrer des nuisances sonores spécifiques
1
1
Les travaux liés au chantier d'aménagement de la zone d'activités ne généreront pas d'odeur.En phase de vie du projet, les entreprises susceptibles de venir s'implanter sur cette ZA n'ont pas vocation à générer d'odeurs (pas d'industrie lourde)
2
Les engins de chantier peuvent ponctuellement et temporairement engendrer des vibrations légères, uniquement en journée.En phase de vie du projet : les entreprises susceptibles de venir s'implanter sur cette ZA n'ont pas vocation à engendrer de vibrations (pas d'industrie lourde).
2
2
Les travaux liés au chantier d'aménagement de la ZA ne seront pas nocturnes. Un système d'éclairage public sera mis en place. Celui-ci sera conforme à la réglementation en vigueurLe projet se situe à proximité du tissu urbain existant et donc à proximité du réseau d'éclairage de la commune. Cet éclairage n'a toutefois aucune incidence sur le projet
1
Les entreprises susceptibles de venir s'implanter sur cette ZA n'ont pas vocation à engendrer de rejets dans l'air (pas d'industrie lourde)
1
Les entreprises susceptibles de venir s'implanter sur cette ZA n'ont pas vocation à engendrer de rejets liquides importants dans le milieu naturel (pas d'industrie lourde).Les seuls rejets liquides seront ceux des eaux usées dans le réseau d’assainissement 
1
1
Les déchets générés par les entreprises seront ceux liés à leur activités. A ce titre, ils seront collectés par la collectivité pour les déchets "ménagers", et par des entreprises spécialisés pour tout autre déchet.
1
Un diagnostic archéologique sera réalisé au printemps 2021 sur les terrains d'assiette du projet.
2
L'aménagement de cette ZA va modifier la vocation de ces terrains : mutation d'une vocation agricole vers une économie résidentielle (entreprises de proximité dont entreprises artisanales notamment).
1
1
La CAH a été informée au fur et à mesures des enjeux écologiques (et notamment tôt s’agissant de la Queue-de-souris, cette espèce étant précoce (mars). Par cette démarche itérative, la CAH a pu écarter les scénarios d'aménagement qui impactent le plus cette plante et intégrer sa préservation à l’aménagement. Ainsi, parmi les 3 stations découvertes proches l’une de l’autre (géoréférencées et quantifiées), les 2 plus importantes tant quantitativement (stations de 20 pieds et de 500-550 pieds), que qualitativement (bon état de conservation) sont évitées, maintenues en totalité sur le domaine public et feront l'objet des mesures de conservation. Seuls 7 pieds isolés, développés sur une étroite bande interstitielle entre un champ cultivé et un chemin caillouteux, ne peuvent être évités (au droit de la future voie d’accès). Cette toute petite station est en mauvais état de conservation (situation peu pérenne, remise en cause par le labour de début de printemps, selon les cultures implantées). Cette destruction n’affectera pas la population locale de Queue-de-souris. Des mesures de balisage en phase chantier pour assurer la mise en défens des stations (y compris dès les interventions de fouilles archéologiques) et une sensibilisation des entreprises seront réalisées. Des mesures de gestion seront également prises pour pérenniser les stations, voire faciliter leur extension. Les travaux les plus dérangeants (décapage et terrassement) se feront hors période de nidification des oiseaux appréhendés aux abords du site pour éviter leur dérangement (c’est-à-dire pas entre avril et début août). 
L’état initial écologique montre que les enjeux sur les terrains d'assiette du projet sont tous de niveau faible, hormis pour la Queue-de-souris. Afin de préserver cette espèce protégée, la CAH a modifié le plan d'aménagement du projet. Les stations 20 pieds et 500-550 pieds seront maintenues en totalité sur le domaine public et préservées et feront l'objet de mesures de conservations. Afin de faciliter l'intégration de ce projet dans son environnement, celui-ci fera l'objet d'un traitement paysager qualitatif que ce soit le long de la voirie de desserte ainsi que sur les franges du projet. Les impacts de ce projet sont identifiés et s’avèrent limités. Les dossiers réglementaires (permis d’aménager, demande de dérogation, loi sur l’eau) seront constitués. Ainsi, une évaluation environnementale ne nous semble pas nécessaire
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